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LES NON-UTILISATEURS

LE CAS DE LA BM DE SAINT-ÉTIENNE1

S I les bibliothèques connaissent
généralement avec précision
les caractéristiques de leurs utili-
sateurs, leurs demandes et leurs
exigences, elles ont en revanche
plus de difficultés à cerner l'opi-
nion qu'ont à leur égard les per-
sonnes qui ne les fréquentent pas.
Le fait pour une bibliothèque
d'intégrer les nouvelles techni-
ques de communication et d'élar-
gir la gamme des prestations of-
fertes au-delà de la simple activité
de lecture peut-il correspondre à
une attente chez ces personnes et
être un élément décisif de leur
future inscription ?
Une enquête a été réalisée, début
avril 1989, auprès des Stéphanois
non inscrits à la bibliothèque
municipale. Son objectif était
d'appréhender les raisons de
cette non-inscription, la connais-
sance que ces non-inscrits avaient
de la bibliothèque et l'intérêt
qu'ils portaient aux nouvelles ac-
tivités qui seraient proposées
dans le cadre de la future
construction2.

Méthodogie

L'échantillon servant de base à
l'étude a été établi suivant la
méthode probabiliste qui consiste
à choisir au hasard certains élé-
ments de la population de base.
Cette méthode a été préférée à
une méthode par choix raisonné,
telle la méthode des quotas, qui
fixe a priori les caractéristiques
de la population, et dont l'incon-
vénient majeur est de déterminer
un échantillon représentatif des

1. D'après une étude réalisée par l'auteur,
Elisabeth FIALON et Corinne CHAUSSENDE
dans le cadre de l'option « Mathématiques,
statistiques, informatique » de la Maîtrise en
sciences économiques à l'Université Jean
Monnet, Saint-Etienne.
2. La municipalité a lancé un grand projet
de bibliothèque qui intégrera toutes les
techniques nouvelles et élargira la gammedes activités, prêts et prestations offerts. Un
nouveau bâtiment de 6 000 mètres carrés
verra le jour en 1991 sur le site de
Tarentaize.

seuls critères choisis. L'annuaire
téléphonique de la commune de
Saint-Etienne est apparu comme
la liste la plus proche de la po-
pulation de base permettant d'ef-
fectuer le tirage aléatoire dans les
conditions optimales que suppose
cette méthode. L'échantillon qui
devait porter sur deux cents per-
sonnes, taille requise pour obtenir
une précision correcte des répon-
ses, a toutefois été élargi, certai-
nes ayant refusé de répondre,
d'autres étant inscrites à la biblio-
thèque.
L'élaboration du questionnaire a
été réalisée en plusieurs étapes,
la forme n'étant devenue défini-
tive qu'après un test auprès d'un
échantillon réduit. La constitution
d'un questionnaire clair et parfai-
tement compréhensible est, en
effet, déterminante pour obtenir
des réponses précises. Ainsi les
termes professionnels d'« estam-
pes » et de « phonogrammes »
ont-ils été remplacés par « gravu-
res et reproductions » d'une part,
« disques » d'autre part, expres-
sions accessibles à tous.
Comme tout questionnaire, ce-
lui-ci est composé d'une fiche
analytique et d'une fiche signalé-
tique (cf. annexe). La fiche ana-
lytique se structure en trois gran-
des parties. Les questions 1 à 5
forment la partie introductive et
amènent progressivement la per-
sonne au thème évoqué. Elles ne
sont pas pour autant dénuées
d'intérêt quant à l'étude propre-
ment dite dans la mesure où elles
permettent de cerner le rapport à
la culture du public sondé. La
question 4 est une question filtre
qui vise à n'administrer la totalité
du questionnaire qu'aux person-
nes réellement non inscrites à la
bibliothèque, et la question 5 a
pour but unique de ne pas inter-
rompre trop brutalement le ques-
tionnaire avec une personne ins-
crite.
Les questions 6 à 9 permettent de
déterminer la notoriété de la bi-
bliothèque et les raisons pour
lesquelles les personnes interro-
gées ne sont pas inscrites. La
question 8, qui est une question
ouverte, précède volontairement
la liste des réponses envisagées
comme possibles (en 9) lors de
différentes concertations. Le fait
de laisser la personne s'exprimer
de façon totalement libre avant de
lui soumettre la liste des raisons
jugées les plus probables doit
fournir des informations beaucoup
plus riches. Par la suite, pour
permettre l'analyse des données,
les raisons obtenues de façon



spontanée à la question 8 ont été
intégrées dans les réponses à la
question 9.
Enfin, les questions 10 à 14 cher-
chent à mesurer l'intérêt pour le
projet de la nouvelle bibliothèque
centrale. Elles concernent plus
particulièrement les prêts et les
services qui pourront être propo-
sés et incluent aussi bien des
activités prévues au sein de la
nouvelle bibliothèque que des
activités absentes du projet en
l'état actuel ou qui seront inexis-
tantes à l'ouverture du bâtiment.
La question 13, en partie ouverte,
permet de mesurer les attentes du
public. La fiche signalétique re-
prend les découpages habituel-
lement utilisés par la bibliothèque
pour les statistiques concernant
les utilisateurs. Nous avons jugé
opportun d'y repérer les posses-
seurs de minitel afin d'analyser
les réponses à la question 14 qui
portent sur les activités le nécessi-
tant.
L'enquête a été réalisée par
téléphone, ce qui présente de
nombreux avantages : à la diffé-
rence d'une enquête « par cor-
respondance », où la personne
remplit elle-même un question-
naire, une enquête par « inter-

views directes » permet à l'inter-
viewé de s'exprimer plus sponta-
nément et offre la possibilité de
noter ses hésitations, ses com-
mentaires et ses initiatives, four-
nissant ainsi de plus amples in-
formations. Par ailleurs, l'utilisa-
tion du téléphone permet d'obte-
nir rapidement les réponses pour
un coût relativement faible. En
outre, les gens sont généralement
bien disposés à répondre et peu-
vent être facilement recontactés
s'ils ne sont pas disponibles lors
du premier appel.
Le traitement des données a été
réalisé par informatique, les diffé-
rentes opérations de tris à plat, tris
croisés, analyse factorielle, etc.,
étant effectuées au moyen de lo-
giciels très performants. L'aspect
qualitatif n'a pas été pour autant
négligé, L'étude a tenu compte
des remarques formulées par les
personnes interviewées.

Les résultats

Le premier thème abordé par
cette étude était le rapport à la
culture et à la lecture des person-
nes ne fréquentant pas la biblio-
thèque. La question, qui présen-
tait des activités de loisirs volon-
tairement culturelles, permettait à
l'interviewé de retenir autant de
propositions qu'il jugeait néces-
saires.

Lecteurs quand même

La lecture est venue très large-
ment en tête, avec 77,5 % du
public sondé, puis le cinéma,
avec 38,5 %, enfin, très loin der-
rière, le théâtre, les expositions et
les concerts, avec chacun moins
de 10 % de réponses positives.
Certaines personnes n'ont retenu
aucune proposition, signifiant
ainsi que la majeure partie de
leur temps de loisirs était consa-
crée à la télévision ou à la prati-
que d'un sport. Ce qui ne les a
pas empêchées, lors de la ques-
tion concernant les types d'ouvra-
ges lus, de reconnaître qu'elles
lisaient « bien évidemment » des
journaux et des magazines, prou-
vant, par là, que, pour la plupart
d'entre elles, la « lecture » englo-
bait seulement les livres, à l'ex-
clusion de la presse.
L'âge est une variable explicative
importante de la pratique de la
lecture et du cinéma : le pourcen-
tage des lecteurs croît avec lui,
les personnes de plus de 51 ans
étant les plus forts lecteurs (85 %
d'entre elles) ; inversement, la
proportion de celles qui vont au
cinéma décroît considérable-
ment : 72,4 % des 18-25 ans contre
4,9 % des plus de 65 ans. Seule la
classe 18-25 ans connaît le même
pourcentage pour les deux activi-
tés, soit 72,4 %. La catégorie so-
cioprofessionnelle revêt égale-
ment une certaine importance :
ainsi, ce sont les retraités qui vont
le moins au cinéma (10,7 %), sui-
vis des femmes au foyer (25 %) et
des ouvriers et contremaîtres
(33 %), mais également des ca-
dres supérieurs (33 %). La lecture
obtient toujours un pourcentage
supérieur à 50 % : elle atteint
100 % chez les enseignants et les



demandeurs d'emploi. Elle l'em-
porte toujours sur le cinéma, sauf
chez les personnes qui travaillent
dans les services médicaux so-
ciaux : cinéma, 75 % ; lecture,
63%.
Il convenait alors de cerner avec
plus de précision ce que les
personnes interviewées lisaient
(cf. tabl. 1): non seulement le
type d'ouvrage lu de manière
générale, mais aussi le titre exact
de l'ouvrage en cours de lecture,
renseignement qui avait, en outre,
l'avantage de vérifier la sincérité
des réponses précédentes et de
mesurer la pratique effective de
l'interviewé. Comme à toutes les
questions, celui-ci pouvait donner
plusieurs réponses : avec 66,5 %,
les journaux et les magazines sont
arrivés au premier plan ; venaient
ensuite les romans, avec 46,5 %,
les autres catégories obtenant
autour de 20 % ; enfin les bandes
dessinées, avec seulement 8,5 %.
La formulation de la question lais-
sait volontairement la place à
d'autres réponses possibles visant
ainsi à obtenir un aperçu des
goûts réels et des attentes de ces

utilisateurs potentiels. Pourtant,
seuls 5,5 % de l'échantillon ont
mentionné d'autres types d'ouvra-
ges ou apporté des précisions
supplémentaires. Ont été cités :
les pièces de théâtre, les recueils
de poésie, les livres de sociolo-
gie, de pédagogie, de théologie,
les ouvrages de politique natio-
nale ou internationale, les romans
historiques et ceux de la collec-
tion « Harlequin ».
Les titres exacts des ouvrages
plusieurs fois signalés peuvent
être classés en trois grandes ca-
tégories. D'abord les revues et les
journaux: Femme actuelle, Elle,
Femmes d'aujourd'hui, Le Point,
L'Evénement du jeudi, Sciences et
Vie, Géo, La Vie, Ca m'intéresse,
Notre temps, Télé loisirs, Télé 7
jours, Le Monde, La Tribune,
Loire-matin, etc. ; puis, des classi-
ques comme Victor Hugo, Mo-
lière, Stendhal, Zola ou de grands
écrivains du XXe siècle tels Ca-
mus, Simone de Beauvoir, Nabo-
kov ; enfin la production littéraire
récente avec L'étudiant étranger
de Philippe Labro, L'exposition
coloniale d'Eric Orsenna, De

Gaulle de Jean Lacouture, Le bû-
cher des vanités de Tom Wolfe,
Les corbeaux d'Alep de Marie
Seurat, Le palanquin des larmes
de Chow-Ching-Lie, ainsi que
différents ouvrages traitant de la
Révolution.
Ces premiers enseignements, ti-
rés des seules questions introduc-
tives, réfutent déjà de manière
catégorique l'idée trop facile se-
lon laquelle les non-utilisateurs de
la bibliothèque municipale pour-
raient être assimilés sans distinc-
tion à des non-lecteurs invétérés.
Cette constatation a d'ailleurs été
confirmée par le deuxième thème
de l'étude, lorsque nous avons
enquêté sur les raisons de la
non-inscription. Seules 30 % des
personnes interrogées ont re-
connu qu'elles n'aimaient pas as-
sez lire et que le manque de
motivation était la cause de leur
non-inscription - aspect qui au-
rait pu être occulté dans la me-
sure où, alors qu'il est de plus en
plus question d'une montée de
l'illettrisme, il n'est pas valorisant
d'avouer son aversion pour la lec-
ture.

Objections

Un examen global de toutes les
raisons invoquées permet de dé-
gager quelques grandes tendan-
ces (cf. tabl. 2). Le manque de
temps est le plus fréquemment
cité - 53 % des réponses -, ce
qui n'est guère surprenant: mal-
gré l'augmentation considérable
du temps consacré aux loisirs ces
dernières décennies, cela
confirme l'attitude pressée et
« stressée » des gens, qui trou-
vent ainsi une excuse facile. Seuls
12 % ont invoqué une inadaptation
réelle des horaires d'ouverture de
la bibliothèque municipale (34 %
des 18-25 ans). Des plages horai-
res plus grandes, ainsi que l'ou-
verture de la bibliothèque le di-
manche, réviseraient certaine-
ment ce premier argument à la
baisse.
Les rubriques « accueil, rensei-
gnements, conseils », « fonds do-
cumentaire », « état des livres »,
qui sont des données intrinsèques
à la bibliothèque, ne sont que très
faiblement mises en cause, res-
pectivement 2 %, 4,5 % et 4,5 % ;
elles ont surtout été évoquées par
les « étudiants et élèves », les
« services médicaux et sociaux »
et les « cadres moyens ». Toute-
fois, n'étant jamais allée à la bi-
bliothèque, la grande majorité de
l'échantillon ne pouvait émettre le
moindre jugement sur une carac-



téristique spécifique. 10% des
personnes interrogées reconnais-
sent que leur manque de connais-
sance des conditions d'accès à la
bibliothèque, notamment la gra-
tuité des services offerts, a eu une
influence négative et a directe-
ment contribué à leur non-inscrip-
tion. Ce phénomène n'est pas
négligeable, d'autant qu'un effort
publicitaire pourrait y remédier.
En revanche, 49,5 % des person-
nes sondées, soit environ une sur
deux, ont soulevé d'autres objec-
tions ou des objections beaucoup
plus précises que celles qui leur
étaient proposées. Ces raisons
spontanées ont pu être regrou-
pées suivant différentes caracté-
ristiques : « les achats personnels
de livres » (21 % des personnes
interrogées), avec parfois la men-
tion d'un abonnement à France-
Loisirs ; « l'obtention de livres par
l'intermédiaire de l'entourage »
(6 %), que l'un de ses membres
soit lui-même inscrit à la biblio-
thèque ou qu'il se procure les
livres d'une autre façon ; « les
contraintes » inhérentes au sys-
tème de fonctionnement des bi-
bliothèques (retour obligatoire à
la bibliothèque au bout de 15
jours pour restituer l'ouvrage em-
prunté) ; « les voyages et dépla-
cements » hors de Saint-Etienne
que sont amenées à effectuer
certaines personnes, argument
qui est un cas particulier de la
raison plus générale « manque de
temps »; la « négligence » de
ceux qui n'ont pas eu « l'occa-
sion » de s'inscrire ou « n'y ont
pas pensé » ; enfin « la concur-

rence » d'autres bibliothèques
(environ 9 % des réponses), que
ce soit la bibliothèque universi-
taire, les bibliothèques d'entrepri-
ses (SNCF, Casino,...), les biblio-
thèques des résidences du troi-
sième âge ou de centres sociaux.
Ces bibliothèques concurrentes
semblent plus proches de la vie
quotidienne des individus. Pour-
tant le problème de proximité-
accessibilité n'est apparu comme
prépondérant que pour 10 % et,
contrairement à ce que l'on pou-
vait penser a priori, le quartier
d'habitation ne constitue pas une
variable explicative significative,
sauf pour un quartier particuliè-
rement excentré de Saint-Etienne.

Connaissance de la bibliothèque
actuelle

Le troisième thème de cette étude
abordait la notoriété générale de
la bibliothèque municipale de
Saint-Etienne. Cette bibliothèque
comprenant un établissement
central, six bibliothèques de quar-
tier et deux bibliobus, nous avons
d'abord demandé aux personnes
interviewées de mentionner la
connaissance qu'elles avaient de
l'existence et de la localisation de
l'une des bibliothèques, puis de
préciser à quel(s) établisse-
ment(s) elles faisaient allusion.
Information supplémentaire qui a
permis de vérifier à la fois l'exacti-
tude des réponses et le rayonne-
ment propre à chaque site. 68,5 %
connaissent au moins l'une des
bibliothèques municipales et,
globalement, ces personnes lisent

plus que la moyenne de la popu-
lation. Ce pourcentage chute à
53,6 % chez les plus de 65 ans qui
semblent moins informés. On peut
noter quelques variantes suivant
l'appartenance socioprofession-
nelle sans que cela descende
toutefois en dessous de 50 %.
Tous ces chiffres ont cependant
été légèrement minorés car, en
dépit des précautions prises, il est
apparu, au cours de l'enquête,
qu'un petit nombre de personnes
considéraient ne pas « connaf-
tre » l'une des bibliothèques,
simplement parce qu'elles n'y
étaient jamais allées, alors qu'el-
les n'en ignoraient point l'exis-
ténce. Mais s'il est vrai que, dans
l'ensemble, les Stéphanois ne sont
pas sans savoir qu'ils disposent
d'une bibliothèque municipale, la
notoriété des différents établis-
sements varie considérablement.
Précisons ici que seule la « noto-
riété spontanée » a été mesurée :
autrement dit, les personnes de-
vaient citer d'elles-mêmes les ins-
tallations qui leur venaient à l'es-
prit, aucune liste ne leur étant
soumise, ce qui est bien plus
révélateur de l'effet réel produit
sur le public.
Deux ou trois localisations ont été,
au plus, évoquées. Le site le plus
connu est sans conteste celui du
Centre-ville où se trouve la biblio-
thèque principale (79 % des per-
sonnes connaissant au moins un
établissement la citent), puis vient
une bibliothèque située non loin
du Centre-ville (17,5 %), enfin les
bibliobus (16%). Les bibliothè-
ques localisées dans différents
quartiers sont rarement mention-
nées (jamais plus de 5 %), le
quartier d'habitation n'ayant qu'un
lien faible avec l'évocation de ces
établissements. La notoriété parti-
culière des deux installations du
Centre-ville s'explique par des
emplacements privilégiés, de très
grande circulation et bien desser-
vis par les transports en commun.
Le projet de la nouvelle biblio-
thèque est peu connu des non-
utilisateurs de la bibliothèque ac-
tuelle. Seules 15,5 % des person-
nes interrogées savent qu'un nou-
veau bâtiment disposant d'équi-
pements de haute technologie
verra le jour d'ici 1991. Ce taux
monte à 19 % si l'on considère
uniquement les personnes qui
connaissent l'une des bibliothè-
ques. S'il est vrai que le faible
taux obtenu peut être dû au fait
que la nouvelle bibliothèque n'est
pas encore sortie de terre, il est
toutefois à noter que différents
médias l'ont déjà largement évo-



quée. Des articles ont paru dans
la presse locale, dans le magazine
municipal Saint-Etienne aujour-
d'hui distribué gratuitement dans
les boîtes aux lettres, et le service
minitel « Télém Loire » y consa-
cre une rubrique. En outre, la
maquette de la future bibliothè-
que a été exposée lors de la 3e
Fête du livre de Saint-Etienne, en
octobre 1988. Soulignons égale-
ment que le sondage a été effec-
tué après la campagne des élec-
tions municipales pendant la-
quelle il a été question du projet
dans différents tracts. Mais, noyé
dans la masse d'informations quo-
tidiennes, il n'a guère attiré l'atten-
tion. L'appartenance à telle ou
telle catégorie socioprofession-
nelle a toutefois un impact impor-
tant à cet égard puisque 40 % des
enseignants sont au courant du
projet alors qu'aucun ouvrier n'en
a entendu parler.
En dépit de l'assez faible notoriété
de ce projet comparativement aux
campagnes d'information somme
toute non négligeables, le dernier
thème de l'étude visait à appré-
hender si de nouveaux services
pouvaient amener le public sondé
à devenir utilisateur effectif de la
future bibliothèque. L'étude glo-
bale des 19 propositions soumises
au jugement du public fait appa-
raître que 6,3 activités sont en
moyenne retenues. Mais cela ca-
che de grandes disparités. 16,5 %
des personnes affirment catégori-
quement que, quoi qu'il en soit,
elles n'iront pas à la nouvelle
bibliothèque, 48,5 % étant âgées
de plus de 65 ans alors que 3 %
seulement ont entre 18 et 25 ans.
A l'opposé, 1,5 % des personnes
retiennent pratiquement toutes les
possibilités offertes, ce qui dé-
note, certes, un enthousiasme
pour toutes les nouveautés, mais

peut-être aussi une certaine légè-
reté dans les réponses fournies.
De grandes différences ressortent
également dans les suffrages que
recueillent les diverses proposi-
tions.

La nouvelle bibliothèque

En ce qui concerne les catégories
de prêt soumises à l'intérêt des
interviewés, les livres arrivent en
tête avec 41 % ; quant aux activités
offertes sur place, la consultation
de livres et de périodiques rem-
porte la préférence avec 47 % de
réponses positives.

L'écrit et l'image

Cette place prépondérante re-
connue aux livres, qui semble, de
prime abord, tout à fait surpre-
nante chez un public ne fréquen-
tant pas de bibliothèque dont les
prestations sont centrées sur la
lecture, révèle très clairement le
règne incontestable de l'écrit,
malgré l'existence des nouveaux
moyens de communication. Les
termes de « bibliothèque » et plus
généralement de « médiathè-
que » demeurent, dans l'esprit
des gens, étroitement liés aux
livres, qui constituent toujours la
première référence culturelle.
La création d'une nouvelle biblio-
thèque est, en elle-même, suscep-
tible d'amener de nouveaux utili-
sateurs même si les activités pro-
posées restent sensiblement les
mêmes, une partie du public étant
uniquement attirée par un cadre
neuf, avec les améliorations et les
innovations que cela suppose. Par
ailleurs, intervient sans doute le
poids des habitudes : les person-
nes interrogées sont souvent sur-
prises par des offres telles que les
estampes (11,5% des personnes

en emprunteraient) ou les jeux
(19%). Immédiatement après
l'écrit, l'image obtient, quant à
elle, une part non négligeable,
avec 31 % de personnes qui em-
prunteraient des vidéos et 37 %
qui les visionneraient sur place.
Au-delà de ces considérations
globales, le choix de tel ou tel
type de prêt et de telle ou telle
activité varie énormément suivant
l'âge et la catégorie socioprofes-
sionnelle. Ainsi, les jeunes mon-
trent une préférence indubitable
pour l'emprunt de vidéos plutôt
que pour celui de livres (58,6 %
contre 44,8 % pour les 18-25 ans),
alors qu'après 50 ans la tendance
s'inverse totalement, avec un ac-
croissement de l'écart entre les
deux prêts (50 % contre 25 % pour
les 51-65 ans et 36,6 % contre
7,3 % pour les plus de 65 ans ; cf.
tabl. 3). On retrouve, au niveau
des catégories socioprofession-
nelles, l'opposition qui existe au
niveau des classes d'âge entre les
« étudiants et élèves » et les
« retraités ». A noter aussi une
préférence plus marquée pour les
prêts de vidéos chez les person-
nes travaillant dans les services
médicaux et sociaux, alors que les
prêts de livres restent totalement
prépondérants chez les ensei-
gnants.
La comparaison des choix et goûts
exprimés par le public a mis en
évidence un problème d'équipe-
ment en matériel hi-fi, vidéo et
informatique, ainsi qu'un manque
de connaissance des nouvelles
techniques de communication. Le
prêt de phonogrammes a ainsi
suscité divers commentaires car
la question, qui utilisait le terme
général de « disques » et qui a
tout de même recueilli 26 % des
suffrages, ne précisait pas, volon-
tairement, s'il s'agissait de disques
laser ou non. De nombreuses
personnes ne souhaitaient pas
que ce soit ce genre de disques
qui soient prêtés, car elles ne
possèdent pas de platine adé-
quate. Notons que seule cette
question a soulevé dans le public
une interrogation sur le fonds qui
serait disponible (classiques ou
variétés). De la même façon a
surgi un problème d'équipement
en magnétoscopes pour les prêts
de vidéos ; ainsi le visionnement
sur place de vidéos demeure,
avec 37 %, plus prisé.
L'utilisation sur place de micro-
ordinateurs remporte aussi, avec
22,5 % de réponses favorables, un
pourcentage supérieur aux prêts
de logiciels (12,5%), mais de
grandes disparités existent selon



la catégorie socioprofessionnelle.
Seules les réponses des cadres
supérieurs représentent un pour-
centage plus élevé pour les prêts
de logiciels (50 %) que pour l'uti-
lisation de micro-ordinateurs sur
place (16,6 %). En revanche, les
contremaîtres et les ouvriers
n'emprunteraient jamais de logi-
ciels. N'en concluons pas pour
autant trop hâtivement qu'ils se
désintéressent de l'informatique,
car 20 % se serviraient d'un mi-
cro-ordinateur s'ils en avaient la
possibilité. Certaines personnes
expriment d'ailleurs le souhait de
bénéficier d'une initiation à l'in-
formatique. Et l'on retrouve le
même souci pour la consultation
des banques de données. Ce
moyen d'information est plus sol-
licité chez les 18-25 ans, les étu-
diants et élèves, les enseignants
et les personnes qui travaillent

dans des services médicaux et
sociaux, déjà familiarisés avec
ces procédés.
Ces résultats mettent donc en
avant trois grandes aspirations du
public : une nouvelle bibliothèque
doit non seulement remplir un
service de prêt, mais aussi fournir
les installations que les personnes
n'ont pas les moyens d'avoir chez
elles et assurer une formation
permettant de bénéficier pleine-
ment des nouvelles possibilités

qu'offrent les progrès en matière
de communication.

Un espace culturel

La question portant sur l'ensemble
des prestations complémentaires
visant à élargir le champ culturel
du public et à améliorer son
bien-être a confirmé, par le suc-
cès qu'elle a remporté (le plus
fort pourcentage de toutes les
propositions), le bien fondé de
l'intention de faire de cette nou-
velle bibliothèque une véritable
structure culturelle autonome (cf.
tabl. 4). L'intérêt des personnes
interrogées s'est manifesté par de
nombreux commentaires. Les ex-
positions, sollicitées par 64,5 % du
public, ont suscité des sugges-
tions quant à leurs futurs thèmes,
et l'idée d'organiser des confé-
rences et des débats a également
été très appréciée (56,5 %). La
proposition de l'implantation
d'une librairie, qui a recueilli
56,5 % d'avis favorables, a toute-
fois été sujette à controverse. Si la
majorité trouve qu'elle serait tout
à fait complémentaire et souhaite
même, pour certains, qu'elle soit
spécialisée, d'autres répondent
négativement parce qu'ils ont de
la « bibliothèque » l'idée d'un lieu
où l'on vient emprunter et non
acheter. L'approbation de l'hypo-
thèse d'une cafétéria (44,5 %),
ainsi que les suggestions émises
spontanément par les personnes
interrogées - lieu spécialement
aménagé pour les enfants, salle
de cinéma, point d'accueil, club
poétique, etc. -, atteste l'exi-
gence du public de faire de cette
nouvelle bibliothèque un espace
privilégié alliant modernité,
culture, confort et convivialité.



Les services à domicile

La possibilité d'utiliser le minitel
pour consulter, de chez soi, les
catalogues de la bibliothèque,
réserver ce que l'on désire em-
prunter et, à terme, avoir accès
aux documents eux-mêmes grâce
au réseau câblé serait appréciée
par environ 26 % du public. Un
service de renseignements par
minitel est davantage attendu
- 35 % du public -, mais
peut-être est-ce uniquement lié

au fait que « renseignements » est
un terme plus général pouvant
recouvrir différentes choses. Ces
pourcentages augmentent bien
sûr considérablement si l'on
prend uniquement en compte la
population qui possède un mini-
tel, qui, elle, se sent particulière-
ment concernée. La proposition
d'instaurer un service de portage
à domicile de livres, vidéos, etc.,
faisant l'objet d'un prêt a surtout
suscité l'intérêt des 18-25 ans,
avec 34,5 % de réponses favora-

bles, mais aussi celui des 26-50
ans, avec 26 %, c'est-à-dire les
personnes actives ; contrairement
à ce qu'on aurait pu supposer,
12 % seulement des personnes
âgées (plus de 65 ans) ont été
attirées par ce service qui évite
les déplacements. Une forte cor-
rélation existe entre l'intérêt pour
cette prestation, d'une part, et
l'évocation du « manque de
temps » et des « horaires inadap-
tés », comme raisons de non-ins-
cription, d'autre part. Son paie-
ment (prix mentionnés, lors de
l'enquête, entre 5 et 20 F) n'a
vraisemblablement pas constitué
un frein car, même globablement,
le pourcentage de réponses favo-
rables n'est pas négligeable
(23 %).

Quatre archétypes
de non-utilisateurs

Au terme de cette étude, l'analyse
factorielle a permis de distinguer
quatre grands groupes de non-
utilisateurs.
Le premier est constitué de per-
sonnes âgées de plus de 50 ans,
inactives - personnes sans pro-
fession, femmes au foyer, retrai-
tés -, qui ne possédent pas le
minitel. Elles ne sont pas inscrites
à la bibliothèque actuelle tout
simplement parce qu'elles n'ai-
ment pas lire. Elles ne sont pas
informées du projet de construc-
tion de la future bibliothèque et
aucune des activités proposées
ne sera susceptible de les amener
à en devenir des utilisateurs effec-
tifs.
A l'opposé, le second groupe est
principalement représenté par les
jeunes, les étudiants, les élèves et
les personnes travaillant dans les
services médicaux et sociaux.
Toutes ces personnes lisent mais
le fonctionnement actuel de la
bibliothèque ne leur convient
pas : elles manquent de temps et
sont gênées par les horaires ;
elles ne trouvent pas les ouvrages
recherchés et aimeraient être
conseillées. Elles sont au courant
du projet et espèrent qu'il palliera
les défauts qu'elles reprochent à
l'actuelle bibliothèque. Elles sont
tournées ver la plupart des activi-
tés qui mettent en oeuvre les
nouvelles techniques de commu-
nication et privilégient l'image et
le son. Le portage à domicile,
perçu comme un gain de temps et
la disparition des contraintes de
déplacement, serait le bienvenu.
Le troisième groupe comprend
les personnes de 26 à 50 ans,



employés de bureau et de com-
merce, ainsi que les contremaîtres
et les ouvriers. Il représente une
catégorie charnière, peu encline
aux nouveautés, dont les préfé-
rences restent centrées sur les
activités traditionnelles, à savoir le
prêt de livres et la consultation de
livres et de périodiques sur place.
Le quatrième groupe englobe les
cadres supérieurs et les artisans
et commerçants possesseurs de
minitel. Il s'agit donc d'une caté-
gorie aisée, individualiste, qui
achète ses livres. Les services par
minitel correspondent à leur at-
tente et les expositions, conféren-
ces et débats les amèneraient sur
le nouveau site.
S'il existe incontestablement un
noyau de non-utilisateurs irréduc-
tibles fermé à toute forme d'activi-
tés culturelles, il apparaît que des
personnes ne fréquentant pas
actuellement la bibliothèque mu-
nicipale souhaitent réellement
pouvoir disposer d'un espace
spécialisé qui regroupe toutes les

nouvelles formes de communica-
tion. Le développement des pres-
tations à domicile qui supprimera
bon nombre de contraintes n'est
pas en contradiction avec la né-
cessité de maintenir un site met-
tant à la disposition de tous des
équipements de haute technolo-
gie et accueillant des activités
culturelles variées. Un nouveau
rôle semble aussi dévolu aux
bibliothèques : celui de l'orienta-
tion et de la formation des non-
initiés aux moyens d'information
du XXIe siècle.

Il est tout à fait souhaitable, qu'à
l'instar des entreprises commer-
ciales, les bibliothèques adoptent
une « approche marketing »,
c'est-à-dire qu'elles soient à
l'écoute du public, avec le souci
réel de satisfaire ses attentes. Et il
est particulièrement courageux,
pour un service public dont la
gestion n'est pas orientée vers le
profit, de renoncer à la démarche
beaucoup plus sécurisante qui
consiste à imposer aux utilisateurs

ce qu'on a jugé bon pour eux sans
les avoir aucunement consultés. Si
les bibliothèques veulent vérita-
blement remplir leur mission - la
notion de secteur public impli-
quant l'adhésion du plus grand
nombre -, elles ne peuvent igno-
rer les désirs de chacun, à l'heure
où les moyens de communication
se multiplient. L'étude réalisée
pour la bibliothèque municipale
de Saint-Etienne, qui atteste sa
volonté d'ouverture, souligne ce-
pendant la difficulté qu'il y aura à
concilier des exigences très éloi-
gnées les unes des autres. Sur ce
point, à la différence d'une entre-
prise privée, la bibliothèque ne
pourra pas se positionner sur un
créneau particulier en faveur de
tel groupe au détriment de tel
autre. Elle devra faire face au
difficile mais combien stimulant
défi de répondre, à la fois, à la
requête de celui qui désire
consulter de vieux manuscrits et
de celui qui recherche la dernière
vidéo en vogue.
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